




LISTE DES ACTES PRIS PAR LE MAIRE EN VERTU DE SA DELEGATION 

EN MATIERE DE DEMANDE DE SUBVENTION 

 

 

Le présent rapport a pour objet la présentation des actes pris par le Maire en vertu de sa 

délégation en matière de subvention.  

En application de l’article L.2122-22, 20° du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Maire s’est vu confier, par délibération n° 2020-026 du conseil municipal du 02 juin 2020, une 

délégation pour demander à l’Etat ou d’autres collectivités territoriales ou encore tout autre 

financeur, l’attribution de subventions de fonctionnement et d’investissement sans limite de 
montant.  

Il est demandé au conseil municipal de prendre acte de la liste des décisions prises par le Maire 

en matière des demandes de subvention et plans de financements correspondants :  

 

Opérations 2022/2023 Montant HT total 

des dépenses 

éligibles retenues 

 

Financeur 

dispositif 

Montant HT 

de la 

subvention 

accordée 

 

Taux de 

subvention 

Rénovation du complexe sportif 

municipal (hors sur toiture) 

602 660.00 € UE- FEDER (REACT-

UE) 

542 394 € 90 % 

Requalification des rues de la Poste 

et Jean Bertho  

1 046 187 € UE- FEDER (REACT-

UE) 

941 568. 30 € 90 % 

Modernisation des réseaux de 

l’éclairage sportif 
2 320 409.37 € UE- FEDER (REACT-

UE) 

2 088 368.43 € 90 % 

Requalification de l’entrée de ville 
– rue Général de Gaulle 

2 380 829.20 € UE-FEDER (REACT-

UE) 

2 142 746,28 € 90 % 

Travaux d’installation de bornes de 
recharges électriques sur les sites 

privés de la commune du Port   

72 279.00 € UE-FEDER (REACT-

UE) 

65 051.10 € 90 % 

Réhabilitation de voiries et 

amélioration des cheminements 

doux du lotissement Petite Pointe et 

de l’avenue du 20 décembre 1848 

596 513.00 € UE-FEDER (REACT-

UE) 

536 861.79 € 90% 

Modernisation de l’éclairage 
sportif intérieur des gymnases de la 

Ville 

424 715.00 € UE-FEDER (REACT-

UE) 

382 243.50 € 90 % 

Réhabilitation de la maison de 

quartier et du jardin RN4 

641 765 € ETAT (DPV 2023) 256 706 € 40 % 

Réhabilitation de la cour d’école 
élémentaire Léonide Letoullec 

190 000 € ETAT (DPV 2023) 133 000 € 70 % 

Réhabilitation des cours d’école du 
groupe scolaire Georges Thiébault 

300 000€ ETAT (DPV 2023) 225 000 € 75 % 

Mise en place de la vidéoprotection 

sur la commune de Le Port- Phase 

1 

180 000 € ETAT (DETR 2023/ 

ANCT) 

 

126 000 € 70 % 

Conception et réalisation d’un 
skate park/pump track au parc boisé 

du Port 

680 000 € ETAT ( DETR 2023) 210 577.20 € 30.97 % 

Acquisition d’un engin de chantier 
avec bras articulé multi fonctions 

 

106 270 € ETAT (DETR 2023) 74 389 € 70 % 



 

Il est demandé au conseil municipal : 

- de prendre acte des décisions prises par le Maire en matière de demande de subvention. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 

Affaire suivie par la Direction Générale des Services Techniques – Cellule Administrative 

 

Opérations 2022/2023 

 

 

Montant HT total 

des dépenses 

éligibles retenues 

Financeur 

dispositif 

Montant HT 

de la 

subvention 

sollicitée et 

accordée 

Taux de 

subvention 

Réhabilitation de la maison témoin 

Ariste Bolon 

194 000 € ETAT (fonds vert 2023) 155 200 € 64.66 % 

Renaturation des jardins RN4, 

Prosper Mérimée et Mirabeau 

101 310 € Etat (fonds vert 2023) 71 987 € 16 % 

Etude de maîtrise d’œuvre 
Réhabilitation du Parc Boisé de la 

Tranche 2  

423 708 € Etat (fonds vert 2023) 338 966 € 80 % 

Amélioration du confort thermique 

et visuel de la salle de compétition 

du complexe sportif municipal 

 

1 259 093.95 € 

 

Etat (fonds vert 2023) 

 

629 547 € 

 

50 % 

Aménagement des berges de la 

rivière des galets – secteur 1  

159 000 € Etat (fonds vert 2023) 125 000 € 12.50 % 

Aménagement des berges de la 

rivière des galets – secteur 1  

425 282.74 € Etat (fonds mobilités 

actives– Aménagements 

cyclables 2023) 

100 000 € 23.51 % 


